CONTRAT D'EDITION

ENTRE LES SOUSSIGNES :

DRAGO EDITIONS

SARL au capital de 7 500 Euros, immatriculée au RCS de Paris sous le N° 450756717,dont le siège social est sis à PARIS 16ème  (75), 37 rue sainte Dominique , représentée par Monsieur Roger Dufric, agissant en sa qualité de Gérant, élisant domicile audit siège.

Ci-après dénommé. L'EDITEUR .

D'UNE PART, ET

Monsieur Paul GLAUDEL

Dessinateur, et Coauteur

Domicilié à XXXXXXXXXXXXXX

30000 NIMES 

Et

Robert GROULEROUX

Scénariste et Coauteur

Domicilié à XXXXXXXXXXXX

75018 PARIS

Ci-après dénommé (s) . L'AUTEUR .

D'AUTRE PART.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER - OBJET DU CONTRAT

1.1
L'Auteur , qui possède toutes les prérogatives à lui conférées par le Code de la propriété Intellectuelle (Loi N°92-597  du 1er juillet 1992), cède à l’EDITEUR, qui l'accepte, le droit d'exploitation en toutes langues et pour tous pays des bandes dessinées dont il est l'auteur et ayant pour titre provisoire

JIM MAC FLIN, DETECTIVE : MEURTRE SUR LA
 PISTE, L'album qui fait l'objet du présent contrat est le premier d'une série d’albums qu’il est prévu de publier sous le même titre générique, chaque album comportant un sous-titre, et ce pour un album, l’Auteur réservant à l’éditeur un droit de préférence sur les quatre volumes suivants

1.2
Cette cession permet: l'édition de ces bandes dessinées en album; leur publication dans des journaux et périodiques, y compris en condensé et digest; leur édition en livres-club ou livres de poche, en présentation ordinaire, de luxe, populaire ou publicitaire ; la reproduction des personnages en imagerie.

ARTICLE 2 - ETENDUE DE LA CESSION

2.1
La présente cession est faite pour la durée de la Propriété Littéraire de l'Auteur, de ses ayants droit ou représentants, conformément aux législations françaises et étrangères et aux conventions internationales, y compris éventuellement les prolongations qui pourraient être apportées à cette durée.

2.2 Les Auteurs garantissent à l’Editeur la jouissance entière et libre de toute servitude des droits cédés, contre tous troubles, revendications ou évictions quelconques.

2.3
Les Auteurs déclarent expressément qu’ils disposent des droits cédés par le présent contrat, que l’œuvre n’a fait l’objet d’aucun contrat d’édition encore valable et qu’elle n’entre pas dans le cadre d’un droit de préférence accordé antérieurement à un autre éditeur.

2.4
Les Auteurs garantissent en particulier que leur œuvre ne comporte aucun emprunt à une autre œuvre, emprunt qui serait de nature à engager la responsabilité de l’Editeur vis-à-vis des tiers, cette garantie étant une condition essentielle et déterminante du contrat.

2.5
Outre la cession consentie à l'article 1er du droit de reproduction proprement dit, l'Auteur cède à l'Editeur le droit d'exploiter ses bandes dessinées sous formes dérivées. Cette cession englobe :


a) la licence d'exploitation de la marque consistant en un dessin ou graphisme ;

b) l'adaptation et la transmission intégrale ou partielle, par voie sonore et/ou visuelle: radiodiffusion, télévision, cinéma, théâtre, musique, etc. ; la reproduction sur disques, livres-disques, bandes magnétiques, mini-cassettes, jeux vidéo, cdrom, site internet, et, plus généralement, 1a diffusion par tout procédé audiovisuel présent ou à venir ;

c) la reproduction sur adaptation des personnages popularisés dans les histoires de
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et destinés à être répandus dans le commerce sous forme d'objets divers (cartes postales, jeux, jouets, porte-clefs, vêtements, vaisselle, verrerie, réveils, montres, dessins modèles), plus généralement toute reproduction des personnages par tous procédés et sous toutes formes susceptibles d'être commercialisées pour répondre aux goûts changeants du public, ainsi que l'utilisation des noms des personnages des histoires aux fins d'exploitation pour le commerce et la publicité.

Il reste entendu que si le présent contrat n'était pas renouvelé après son expiration, ou était rompu aux torts et griefs de l'Editeur, l'Auteur reprendrait le droit d'exploiter son œuvre sous formes dérivées, sauf à respecter les contrats conclus durant la période de validité du présent accord.

Les contrats d'intérêt commun portant sur les droits dérivés mentionnés à l'article 2.5, alinéa b) que l'Editeur conclura avec des exploitants, devront comporter l'association de l'Auteur, lequel pourra participer aux négociations et dont l'agrément devra être obtenu avant tout accord définitif. Les contrats mentionnés à l'article 2.5, alinéa c), seront négociés directement par l'Editeur qui devra tenir l'Auteur informé.

L’EDITEUR, ne pourra conclure aucun contrat relatif aux dits droits dérivés sans l’accord préalable de L’AUTEUR, L’EDITEUR devra solliciter son autorisation par lettre recommandée avec accusée de réception, à défaut de réponse par lettre recommandée avec accusée de réception dans un délai de 15 jours à compter de la date d’envoi de ladite lettre, l’accord de L’AUTEUR, sera réputé acquis.

De son côté, L’AUTEUR s'engage à communiquer à L’EDITEUR toutes les propositions qu'il recevra ayant trait à des contrats de cette nature, de telle sorte que l'Editeur puisse mener à bien les négociations, dans l'intérêt des deux parties.

ARTICLE 3 - CONDITIONS

3.1 - La présentation, le format, la date de mise en vente et le prix de vente de l’ouvrage seront déterminés par L’EDITEUR, en tenant compte de l’intérêt commun des parties

3.2 - L’Auteur s’engage à remettre à l’Editeur son œuvre définitive et complète à la date du 

15 Janvier 2009

Au cas où l’Auteur ne pourrait remettre à l’Editeur son oeuvre dans les délais prescrit, et après mise en demeure par lettre recommandée qui lui sera faite par l’Editeur, ce dernier ne sera pas tenu de publier l’ouvrage. Dans ce cas, l’Auteur ne pourra prétendre à aucune indemnité et devra rembourser l’integralité des sommes qui lui auraient été versées.

ARTICLE 4- OBLIGATION DE L’EDITEUR

4.1
- L’Editeur s’engage à éditer le présent ouvrage, à en assumer la diffusion et la promotion de la manière et sous les formes qui lui paraîtront le mieux adaptées à l’exploitation commerciale des droits cédés.

4.2
- L’Editeur s’engage à publier l’œuvre dans un délai de six mois au plus tard à compter de la livraison complète des planches par les Auteurs. Passé ce délai, le présent contrat serait résilié de plein droit si l’Editeur ne procédait pas à la publication de l’œuvre dans le mois suivant la mise en demeure qui lui serait faite par lettre recommandée des Auteurs. Cette résiliation intervenue, les Auteurs retrouveraient la libre et entière disposition de leurs droits respectifs, les sommes qui leur auront été versées à titre d’à-valoir leur restant définitivement acquises. 

4.3
- Etant donné l'importance qu'il revêt au moment de la mise en vente de l'ouvrage, le choix de l'illustration et celui des polices de caractères qui seront retenues pour la première page de couverture devront faire l'objet d'un accord entre le dessinateur et l'Editeur.

4.4
- Le chiffre des tirages est fixé par l’Editeur et sera au minimum de 8 000 exemplaires pour la première édition.

4.5
- L’Editeur s’engage à faire figurer le nom des Auteurs sur la couverture de l’ouvrage. 

4.6 - L’Editeur s’engage à retourner au dessinateur l’ensemble de ses planches originales.

L’Editeur est propriétaire de tous les films et clichés ou matériel informatique fichiers numériques qu’il aura réalisés.

ARTICLE 5 DROIT D’AUTEUR

Il sera versé à l’Auteur par l’Editeur : 

5(a) - Pour l’édition courante vendue en France métropolitaine 

8 %  sur le prix de vente au public hors T.V.A. jusqu'à 12 000 exemplaires vendus.


10 % sur le prix de vente au public hors T.V.A. de 12001 à 25 000 exemplaires vendus,


12 % sur le prix de vente au public hors T.V.A. au delà de 25 000 exemplaires vendus.

5(b) - Pour l’édition courante vendue à l'exportation :

6 % sur le prix public hors taxes

5(c) - Pour les albums qui pourraient être réalisés sur papier luxe ou reliés ou présentés en coffret : 

       - Pour l’édition courante vendue en France métropolitaine :

6 %  sur le prix de vente au public hors T.V.A. quelque soit le nombre d’exemplaires vendus.

- pour l’édition courante vendue à l'exportation :

6 % sur le prix public hors taxes.

5(d) - Pour les albums qui pourraient être réalisés en collection populaire, en présentation publicitaire, livres de poche, pour les ventes spéciales en dehors des circuits traditionnels :

- en cas de cession de droits par l’Editeur à un tiers : 

35 % des recettes brutes hors taxes revenant à l’Editeur.

- en cas de commercialisation par l’Editeur :

4% sur le prix public hors taxes.

5(e) - Pour les albums vendus à des clubs de lecture :


2.5 % sur le prix public hors taxes de l’ouvrage édité par le club, en France ou à l’exportation

5(f) - Pour la reproduction dans les journaux ou périodiques en langue française ou étrangère et pour les traductions des albums en langue étrangère, l'Auteur recevra 35 % des sommes brutes hors taxes encaissées par l'Editeur en provenance des utilisateurs des droits. 

        En cas de négociation directe sans intermédiaire (agent littéraire, etc...) l’Auteur percevra 40 %.

5(g) - Pour les traductions dans les journaux ou périodiques de langues française ou étrangere, quelque soit le pays et l’éditeur, l’Auteur percevra 35 % des recettes brutes hors taxes encaissées par l'Editeur en provenance des utilisateurs des droits. 

       En cas de négociation directe sans intermédiaire (agent littéraire, etc...) l’Auteur percevra 40 %.

5(h) - Pour l'exploitation des droits dérivés, telle qu'elle est précisée à l'article 3 l'Auteur recevra 45 % des recettes brutes hors taxes encaissées par l'Editeur en provenance des utilisateurs des droits

       En cas de négociation directe sans intermédiaire (agent littéraire, etc...) l’Auteur percevra 50 %.

5(i) - Pour ce qui concerne les droits d'auteur relatifs à l'exploitation dérivée telle que prévue à 

l'article 3 l’Auteur percevra 45 % des recettes brutes hors taxes encaissées par l'Editeur en provenance des utilisateurs des droits. 

En cas de négociation directe sans intermédiaire (agent littéraire, etc...) l’Auteur percevra 50 %.

5(j) - En ce qui concerne l'édition en librairie, les droits d'auteur portent sur les seuls exemplaires vendus au public.

5(k) - Les exemplaires d'Auteur, les exemplaires réservés au Service de Presse, à la Promotion des ventes, et au dépôt légal, dont le nombre sera déterminé par l'Editeur dans l'intérêt commun des parties, les exemplaires mis au pilon ou détruits dans un cas malheureux,. ne donneront lieu au versement d'aucun droits.

5(l) - L’Editeur remettra à l’Auteur, à titre gracieux, 10 exemplaires du premier tirage.Les autres exemplaires souhaités par l’Auteur lui seront facturés avec 40 % de remise sur le prix public.

Tous ces exemplaires sont incessibles.

5(m) - Les comptes des droits dus à l'Auteur seront arrêtés à la fin de chaque semestre civil. et payés 90 jours après cet arrêté.

ARTICLE 6 - REPARTITION DES DROITS D'AUTEUR

Les droits d'auteur à provenir des diverses opérations prévues au présent contrat seront partagés entre le Scénariste et le Dessinateur dans les proportions ci-après :

50 % ( cinquante pour cent ) pour le Dessinateur, Coauteur : PAUL GLAUDEL

50 % ( trente pour cent ) pour le Scénariste, Coauteur : Robert GROULEROUX

ARTICLE 7- A-VALOIRS

7.1 - Conformément aux dispositions du Code de la Propriété Intellectuelle (Loi n° 92-597 du 1er juillet 1992), il est précisé que l’Editeur versera une somme de 500 Euros, à titre de prime fixe pour, Paul GLAUDEL, et Robert GROULEROUX. Puis 350 Euros à titre d’à-valoir, par planche scénario, et dessin, répartis comme suit : 

- 250 Euros pour le co-auteur, dessinateur : Paul GLAUDEL

· 100 Euros pour le co-auteur, scénariste :  Robert Grouleroux.

· Les couleurs seront prises en charge par l’éditeur pour une somme de 80 euros par planche.

7.2
- Les versements se feront à la convenance de l’auteur, un échéancier fera l’objet d’un avenant.
7.3
L’ensemble des sommes ainsi versées sera portées au débit du compte des Auteurs. Il est précisé toutefois que cet à-valoir s’analyse également comme un minimum garanti. De ce fait, il restera définitivement acquis quel que soit le résultat des ventes, sauf défaillance des Auteurs à remettre leur œuvre définitive dans les formes et délais stipulés à l’Article 3.2.

7.4
- Ainsi qu’il est précisé le montant des à-valoir avancés par l’Editeur sera récupéré sur les ventes de l’édition française et sur les autres présentations de l’ouvrage. Les versements liés aux droits dérivés font au contraire l’objet d’un traitement à part.

7.5
- En cas de perte, destruction ou vol des planches originales, lorsqu’elles se trouvent sous la responsabilité de l’EDITEUR, l’AUTEUR percevra une indemnité conventionnellement fixée à la somme de 458 euros par planche perdues, détruite ou volée, qui se partagera entre coauteur.

ARTICLE 8 - STOCKS, SOLDES ET MISE AU PILON

En cas de mévente des albums, l'Editeur pourra mettre au pilon ou vendre en solde si, à quelque époque que ce soit après dix-huit mois à dater de la publication, l'Editeur a en magasin un stock plus important de l'ouvrage qu'il ne le juge nécessaire pour assurer les demandes courantes pour la vente. Il aura le droit, sans que le contrat soit pour autant résilié, de détruire ou de vendre ce stock en surplus, 

au prix qu'il pourra en obtenir. aucun droit ne sera dû à l'Auteur, si l’ouvrage est vendu à moins 

de 25 % (vingt cinq pour cent) du prix public hors taxes. Dans le cas contraire, l’Auteur touchera son pourcentage calculé sur le prix de solde, qui sera indiqué séparément sur les décomptes de droits d’auteurs.

Toutefois l'Auteur. au moment où l'Editeur le préviendra de son intention de détruire ou de vendre le stock en surplus, aura le droit de racheter partie ou totalité de ce stock, dans l'état où il se trouve. au même prix que celui qu'aurait éventuellement obtenu l'Editeur des soldeurs. Cette offre de rachat partie1 ou total devra parvenir à l'Editeur dans le mois qui suivra la notification écrite qu'il aura faite à l'Auteur.

L'Auteur se devra alors d'en effectuer le règlement comptant, sous réserve du solde créditeur à son compte. A défaut pour l'Auteur de satisfaire aux conditions ci-dessus énoncées, l'Editeur disposera des ouvrages comme il l'entendra. 

A n'importe quel moment, l'Editeur aura le droit de faire pilonner les volumes défraîchis et inutilisables pour la vente.

ARTICLE 09 - CONTESTATIONS ET PROCEDURE

9.1 - Le présent contrat est régi par la Loi Française.

9.2 - Toutes contestations relatives aux présentes seront réglées comme suit: Eu égard à la nature du présent contrat, les parties ne peuvent souscrire de clause compromissoire ; elles déclarent cependant de bonne foi qu'avant tout procès, elles tenteront de se rapprocher en chargeant, chacune, un représentant de leurs organismes professionnels respectifs, d'une mission de conciliation. A défaut, le Tribunal de Grande instance de Lyon, appliquant la Loi Française, sera seul compétent pour connaître du différend.

Fait à Paris

en trois exemplaires originaux,






le 1er décembre 2007.

L’AUTEUR    

    





L’EDITEUR

Paul GLAUDEL
Robert GROULEROUX  

Marc DUFRIC

( Nota :  Chacun des signants doit mettre ses initiales dans la marge de chaque puis signer à la fin, précédé de « Lu et approuvé ».

